ART. 49 N° I1-1777

ASSEMBLEE NATIONALE

13 novembre 2025

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026 - (N° 1906)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N 1-1777

présenté par
Mme Marais-Beuil, rapporteure spéciale au nom de la commission des finances

ARTICLE 49
ETAT B

Mission « Transformation et fonction publiques »

Retiré avant publication.

V1



